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SYNTHESE - BILAN DE LA CONCERTATION 

Commune d’Ayen 

1. Rappel des modalités de concertation prescrites

Le conseil municipal a délibéré le 20 juin 2014 pour prescrire l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme. 
Conjointement, il a fixé des modalités de concertation, à savoir la tenue de réunions publiques en associant 
tous les partenaires de la concertation : la population, les associations communales ou intéressées, les 
représentants de la profession agricole, les communes limitrophes… 

La concertation a été mise en œuvre tout au long de la démarche d’élaboration du projet et a permis aux 
habitants de comprendre et mieux connaître cet outil d’aménagement et d’urbanisme ainsi que l’ambition 
de l’équipe municipale pour la commune.  
Ce bilan est entériné par délibération en Conseil Municipal. 

2. Modalités pratiques d’organisation de la concertation

a. L’affichage de la délibération en Mairie
La délibération de prescription du Plan Local d’Urbanisme d’Ayen a bien été affichée à la mairie.

b. Les comptes rendus de l’étude dans les bulletins municipaux
Des articles ont été rédigés et publiés dans les bulletins municipaux pour rendre compte de l’avancéedes 
études.

c. L’information sur la procédure sur le site internet de la commune de Brignac-la-Plaine
La commune a publié sur son site des articles informant du déroulement de la procédure de PLU.

d. Le dossier consultable en Mairie et le registre
 La commune a mis à disposition des documents consultables en mairie informant de l’avancée de

l’étude, notamment sous la forme de panneaux d’exposition en grand format, portant sur : la
procédure d’élaboration du PLU, le diagnostic socio-économique, paysager et l’état initial de
l’environnement, le PADD, et le projet de zonage. Un registre a également été mis à disposition des
habitants afin de prendre recueillir leurs remarques.

e. Les réunions publiques et les réunions de travail
La commune a tenu deux réunions publiques lors des étapes de la procédure suivante :
 Réunion publique du 23 janvier 2019 portant sur le Projet d’Aménagement et de Développement

Durables (PADD),
 Réunion publique du 7 septembre 2021 portant sur le projet de document graphique et de règlement 

d’urbanisme et les orientations d'aménagement et de programmation.
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3. Annexes

- Panneaux de concertation
- Affiches d’invitation aux réunions
- Extraits de publications dans le journal local
- Récapitulatif des demandes déposées au sein du registre mis à disposition en mairie.
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 Panneaux de concertation
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Affiches d’invitation de la commune 
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- Extraits de publications dans le journal local (papier et internet) 
http://www.ayen.fr  
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Bilan du registre mis à disposition en mairie 
 

N° Date 
nom prénom 
du propriétaire  section n° de parcelle 

adresse du 
terrain 

Objet de la 
demande 

Suite donnée dans le 
projet de PLU arrêté 

1 20/04/2017 LOPEZ B. 
C 

D 

C397 

D416 

C038 

C396 

Route des 
Templiers  

Le Puy  

classer en 
constructible 

C397 : partiellement 
en UB en N  D416 : 

zone N                                                   
C038 : zone A / N et 

UB                                            
C0396 : zone UB et N 

2 17/06/2017 MARTINAUD A. D D313 Le Bourg 
Changement de 

destination 
D313 : zone UA 

3 
19/06/2017 

 
BOUXSSIERE E.  B 1026 La Chèze 

classer en 
constructible 

Zone  N 

4 17/06/2017 RUIZ G. / 1240 et 279 La Féradie 
conserver en 
constructible 

/ 

5 22/06/2017 PERRIER M. E 87/92 Le Temple 
classer en 

constructible 
E 87 : UB 
E 92 : UB 

7 28/07/2017 TREUIL C.  F 
140 /121 
/122/125 

La Charnie 
Souhait de retirer 

les parcelles  

F140 /121 /122/125 :  
A 
 

8 07/08/2017 LAFOURCADE  E 180 Le Temple 
classer en 

constructible 
E 180 : UB et A 

9 02/09/2017 CAVAGLIONE C. E 114/111/51 La Malfairie 
Classer en 

constructible 

E114 : A 
E111 : UB 

E51 : A 

 

10 28/08/2017 BRADBURY P.  D 520 Ayen Bas 
Classer en 

constructible 
D520 : UB 

11 4/08/2017 COULOUMY D. D 295 Le bourg 
Changement de 

destination 
D295 : UA 

12 31/08/2017 SOULIER  C 444 Le Bourg 
Classer en 

constructible 
C444 : UB  

13 21/09/2017 REYNAL A 419/420/421/422 Chez le Rale 
Classer en 

constructible 
A0149/420/421/422 : 

N 
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14  POMMEPUY  F 27 La Charnie 
Classer en 

constructible 
F27 : A et UB 

15 24/12/2017 PRANDEL  D 956 La Charnie 
Classer en 

constructible 
D956 : A 

16 8/01/2018 
SCI 

L’HIRONDELLE  
/ / Le Mas 

Classement 
touristique du 
terrain du Mas 

d’Ayen, garantir 
l’extension 

Zone Nt 

17 26/12/2017 LEGBAUD A 336 Tourmissou 
Changement de 

destination  

Pas de changement 
de destination 
(périmètre de 

réciprocité) 

18 30/04/2018 KROON R.F B 1029 
Chez 

Berthounet 
Changement de 

destination 
B1029 : zone UB 

19 13/11/2018 CAVAGLIONE C. E 183/14 Le Marial  
Classer en 

constructible 
E183 : A 

E 14 : UB et A 

20 14/01/2019 DELORD C. D 1649/1716/955 / 

Classer en 
constructible et 
changement de 

destination 

D1649 : A et 
changement de 

destination 
D14716 : A et 

changement de 
destination 

D955 : A  

21 2/10/2019 
PERRIER 

FAUCHER 
D 1715 

Les Bornes de 
Razat 

Changement de 
destination 

Pas de changement 
de destination 

22 31/01/2020 
CONMERAIS 

MASSE 
A 402/401 Chez le Rale 

Classement en 
constructible 

A402 : N 
A401 : N 

23 27/10/2020 DOUSSEAUD D 1327 / 570 /572 / 
Classement en 
constructible 

D1327 : A 
D570 : A 
D572 : A 

 
La commune s’attache à répondre aux mieux aux interrogations soulevées par la population et des les 
intégrer, le cas échéant, au travail d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme.  
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    INFORMATION 

 Mardi 07 septembre 2021 à 19h30 

à la salle polyvalente d’Ayen 
 

 RÉUNION  PUBLIQUE  
Avant l’arrêt du PLU      

 

 Le Maire, 

Hélène LACROIX, 

 

Les gestes barrières et la distanciation sociale devront bien-sûr être respectés.  Au regard de la 

crise sanitaire, le PASS Sanitaire sera exigé.           

mailto:ayen@mairie19.fr


Région Nouvelle-Aquitaine 

Décision après examen au cas par cas
en application de l’article R. 104-28 du Code de l’urbanisme

La Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) de la Région Nouvelle-Aquitaine

Vu la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement et notamment son annexe II ;

Vu le Code de l’urbanisme, notamment ses articles L.104-1 à L.104-8 et R.104-1 et suivants ;

Vu le décret n°2016-519 du 28 avril 2016 portant réforme de l'Autorité environnementale ;

Vu le décret n°2016-1110 du 11 août 2016 relatif à la modification des règles applicables à l’évaluation
environnementale des projets, plans et programmes ;

Vu le décret n°2015-1229 du 2 octobre 2015 modifié relatif au Conseil général de l’environnement et du
développement durable, notamment son article 11 ;

Vu l’arrêté de la ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer du 12 mai 2016 portant approbation du
règlement intérieur du Conseil général de l’environnement et du développement durable ;

Vu les arrêtés ministériels du 12 mai 2016 et du 17 avril 2018 portant nomination des membres des Missions
Régionales d’Autorité environnementale (MRAe) du Conseil général de l’environnement et du développement
durable ;

Vu la décision du 27 avril 2018 de la Mission Régionale d’Autorité environnementale portant délégation de
compétence aux membres permanents pour statuer sur les demandes d’examen au cas par cas présentées
au titre des articles R. 122-18 du Code de l’environnement et R. 104-28 du Code de l’urbanisme ;

Vu la demande d’examen au cas par cas enregistrée sous le numéro de dossier figurant dans l’encadré ci-
dessus, déposée par madame le maire de la commune d’Ayen, reçue le 6 février 2019, par laquelle celle-ci
demande à la Mission Régionale d’Autorité environnementale s’il est nécessaire de réaliser une évaluation
environnementale à l’occasion du projet d’ élaboration du plan local d’urbanisme de la commune ;

Vu l’avis de l’Agence régionale de santé en date du 6 mars 2019 ;

Considérant que la commune d’Ayen, 726 habitants en 2013 sur un territoire de 1 316 hectares et couverte
par une carte communale, souhaite se doter d’un plan local d’urbanisme (PLU) réalisé dans le cadre d’un
groupement de communes, afin de maîtriser son développement urbain et de prendre en compte les
évolutions réglementaires en matière d’urbanisme ;

Décision n°2019DKNA94 du 25 mars  2019
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Décision de la Mission Régionale d’Autorité environnementale

(MRAe) de Nouvelle-Aquitaine, après examen au cas par cas,

de l'élaboration du plan local d’urbanisme (PLU) de la

commune d’Ayen (19) 

N° MRAe 2019DKNA94

dossier KPP-2019-7837



Considérant qu’avec une croissance démographique annuelle d’environ +1 % depuis 1999, la commune a
retenu l’hypothèse haute des scénarios établis à l’échelle du groupement de communes, soit une croissance
de +2 % par an pour son projet de développement à l’horizon 2030 ;

Considérant que cette croissance entraînerait un gain de population sur la période de 182 habitants pour
atteindre 929 habitants ;

Considérant que les besoins nécessaires à l’accueil de cette population sont estimés à environ 87
logements, auxquels s’ajoutent 26 logements pour faire face au desserrement des ménages, soit une
production totale de 113 logements d’ici l’échéance de 2030 ;

Considérant que le dossier livre des informations relatives à la consommation foncière qui manquent de
précisions (entre 17 et 22 hectares), avec des densités diverses selon les secteurs de 3,3 à 8,2 logements
par hectare quand le schéma de cohérence territorial du Sud Corrèze prescrit une moyenne 8 à 9 logements
par hectare ;

Considérant que la commune dispose d’une station d’épuration dont les capacités de traitement sont
actuellement dépassées, et qui n’est pas en mesure d’accepter de nouveaux raccordements sans des
travaux de mise aux normes dont la programmation n’est pas présentée ;

Considérant que l’accroissement de population aura une incidence sur la consommation d’eau sous-estimée
à + 8060 m³ par an, qui correspond à environ 85 abonnés quand 113 logements sont envisagés ; 

Considérant que les dispositifs de défense incendie sont d’ores et déjà localement insuffisants ; que de plus
les conséquences du projet communal sur ces dispositifs ne sont pas évaluées ; 

Concluant, qu’au vu de l’ensemble des informations fournies par la personne responsable, des éléments
évoqués ci-avant et des connaissances disponibles à la date de la présente décision, le projet d’élaboration
du plan local d’urbanisme de la commune d’Ayen est susceptible d’avoir des incidences notables sur
l’environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001
relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement ;

Décide :

Article 1er :

En application des dispositions du chapitre IV du Livre Premier du Code de l’urbanisme et sur la base des
informations fournies par la personne responsable, le projet d’élaboration du plan local d’urbanisme présenté
par la commune d’Ayen (19) est soumis à évaluation environnementale.

Article 2 :

Les objectifs spécifiques poursuivis par la réalisation de l’évaluation environnementale sont explicités dans
les considérants de la présente décision. 
La présente décision ne dispense pas des obligations auxquelles le projet présenté peut être soumis par
ailleurs. Elle ne dispense pas les projets, éventuellement permis par ce plan, des autorisations
administratives ou procédures auxquelles ils sont soumis.
Une nouvelle demande d’examen au cas par cas du projet d’élaboration du PLU est exigible si celui-ci,
postérieurement à la présente décision, fait l’objet de modifications susceptibles de générer un effet notable
sur l’environnement. 

Article 3 :

La présente décision sera publiée sur le site Internet de la Mission Régionale d’Autorité environnementale
http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr En outre, en application de l'article R.104-33 du Code de
l'urbanisme, la présente décision doit être jointe au dossier d'enquête publique ou de mise à disposition du
public.

Fait à Bordeaux, le 25 mars 2019
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Voies et délais de recours
1 - décision soumettant à la réalisation d’une évaluation environnementale     :  

Le recours administratif préalable est obligatoire sous peine d’irrecevabilité du recours contentieux. 
Il doit être formé dans le délai de deux mois suivant la mise en ligne de la décision sur le site internet de l’autorité
environnementale et adressé à Monsieur le Président de la Mission Régionale d'Autorité Environnementale

Recours gracieux, hiérarchique et contentieux, dans les conditions de droit commun.
2 - décision dispensant de la réalisation d’une évaluation environnementale     :  

Les décisions dispensant de la réalisation d’une évaluation environnementale étant considérées comme des
actes préparatoires ne faisant pas grief, elles ne sont pas susceptibles de faire l’objet d’un recours.

Toutefois, elles pourront être contestées à l’appui d’un recours contentieux dirigé contre la décision
d’approbation du plan, schéma ou programme.
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